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Obligation scolaire et absences d’élèves 
Changement d’école 

Rééducation logopédique 
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     Calendrier de votre école                     

      Année scolaire 2011-2012       Congés       

                  Piscine Saint-Médard 11 cours 

                  Piscine Martilly   11 cours 

                  Piscine Herbeumont   11 cours 

                                 
Septembre       Octobre       Novembre     
                       
Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI 
                       
   1 2 3 4       1 2   1 2 3 4 5 6 

5 6 7 8 9 10 11  3 4 5 6 7 8 9  7 8 9 10 11 12 13 

12 13 14 15 16 17 18  10 11 12 13 14 15 16  14 15 16 17 18 19 20 

19 20 21 22 23 24 25  17 18 19 20 21 22 23  21 22 23 24 25 26 27 

26 27 28 29 30    24 25 26 27 28 29 30  28 29 30     
        31               
                       
Décembre      Janvier       Février      
                       
Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI 
                       
   1 2 3 4         1    1 2 3 4 5 

5 6 7 8 9 10 11  2 3 4 5 6 7 8  6 7 8 9 10 11 12 

12 13 14 15 16 17 18  9 10 11 12 13 14 15  13 14 15 16 17 18 19 

19 20 21 22 23 24 25  16 17 18 19 20 21 22  20 21 22 23 24 25 26 

26 27 28 29 30 31   23 24 25 26 27 28 29  27 28 29     

        30 31              
                       
Mars       Avril       Mai       
                       
Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI 
                       
   1 2 3 4         1   1 2 3 4 5 6 

5 6 7 8 9 10 11  2 3 4 5 6 7 8  7 8 9 10 11 12 13 

12 13 14 15 16 17 18  9 10 11 12 13 14 15  14 15 16 17 18 19 20 

19 20 21 22 23 24 25  16 17 18 19 20 21 22  21 22 23 24 25 26 27 

26 27 28 29 30 31   23 24 25 26 27 28 29  28 29 30 31    
        30               
                       
Juin       Juillet       Août      
                       
Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI  Lu Ma Me Je Ve Sa DI 
                       
    1 2 3        1    1 2 3 4 5 

4 5 6 7 8 9 10  2 3 4 5 6 7 8  6 7 8 9 10 11 12 

11 12 13 14 15 16 17  9 10 11 12 13 14 15  13 14 15 16 17 18 19 
18 19 20 21 22 23 24  16 17 18 19 20 21 22  20 21 22 23 24 25 26 
25 26 27 28 29 30   23 24 25 26 27 28 29  27 28 29 30 31   

        30 31              



Livret d’informations                                2011-2012                                           page 4 sur 33 

���������	
�������	��� �

  Herbeumont Saint-Médard Martilly  

 
ecolecommunale.herbeumont@skynet.be ecole_saint_medard@hotmail.fr ecole.martilly@hotmail.com 

 

Rue Lauvaux, 29  
6887 Herbeumont 

Grand-Rue, 4 
6887 Saint-Médard 

Rue de la Pierrée,1 
6887 Martilly 

061/41.34.83 061/41.47.71 061/27.15.37 

���������
	����	�� �

Tél. / Fax : 061/41.34.83 
GSM : 0472 / 92.29.31  
Mail : ecolecommunale.herbeumont@skynet.be 

�������������	������ �

Implantation de Saint-Médard 

Nom Prénom Adresse Tél. 

WENKIN Marie-Paule Grand-Rue 4 6887 ST-MEDARD 061/41 11 70 

PIERLOT Marianne Rue Jules Delogne 27 6880 BERTRIX 0475/42 77 97 

HOLTER Julie,  Le Haut Chemin 12 6840 NEUFCHATEAU 0474/7408 48 

THILL Gabrielle Rue de la Plite  11 6887 HERBEUMONT 061/32 12 31 

DARTE Stéphanie Rue du Tchesselet 34 6840 Longlier 061/31,31,54 

Implantation de Martilly 

 
Nom Prénom Adresse Tél. 

LABIOUSE Murielle Rue Haie-Richy, 26 6887 HERBEUMONT 061/41 49 39 

AERTS Tiffany Rue du Mai 11 6821 LA CUISINE 0473 /76 19 11 

BOVIR Sébastien Grand-Rue, 73 6887 ST-MEDARD 061/50 47 50 

 

Implantation de Herbeumont 

 
 
Nom Prénom Adresse Tél. 

PERE Nicole Rue de la Plite, 29 6887 HERBEUMONT 061/41 30 85 

WITESPROST Virginie Rue d'Orgeo, 21 6887 ST-MEDARD 061/50 37 50 

FRANCOIS Céline Les Rouges Eaux 15 6887 ST-MEDARD 061/32.97.70 

LABIOUSE Claudy Rue de la Hulette, 29 6887 HERBEUMONT 061/41 37 27 
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Maitres spéciaux 

Nom Prénom Adresse Tél. 
Religion cath. 

DION 
 
Sylvianne 

 
Rue des Combattants, 

 
28 

 
6890 

 
OCHAMPS 

 
061/23 30 75 

Morale 
HOTTON 

 
Heidi 

 
Le Routeux, 

 
13 

 
6887 

 
ST-MEDARD 

 
061/41 40 55 

Gym. et psychomot. 
MASSON 

 
Catherine 

 
Chemin de la Mellée, 

 
73 

 
6887 

 
ST-MEDARD 

 
061/50 36 73 

Anglais. 
SAC 

 
Myriam 

 
Rue de la Buchaye, 

 
11 

 
6880 

 
BERTRIX 

 
061/41 22 63 

 

��������������

����� �

Madame Mathelin Catherine ; bourgmestre et échevine de l’instruction 
         

Tél. : 061/21.03.37       
GSM : 0497/42.25.86 
Mail : catherine.mathelin@publilink.be 
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Pour atteindre les objectifs mentionnés dans le projet éducatif, le Pouvoir organisateur demande à ses 

enseignants  
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C’est le cours d’anglais qui sera organisé pour les élèves du D.S. entre les années 
scolaires 2006/2007 et 2011/2012. 
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Justification des absences dans l’enseignement primaire  
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2. Les absences justifiées par le chef d’établissement�
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Règlement des études 
 

 
Le « Décret définissant les Missions prioritaires de l’Enseignement Fondamental » prévoit, 
dans son article 78,  que le chef d’établissement remette, aux parents, le règlement des études.  
Celui-ci s’articule autour de deux grands axes :  

les critères d’un travail scolaire de qualité ; 
les procédures d’évaluation. 

 
 
 Critères d’un travail de qualité. 
 
  

 Absence 
  
 La ponctualité est une qualité importante. L’équipe éducative insiste donc pour que 
chaque enfant arrive à l’heure pour le début des cours. Aussi, les enfants ne peuvent en aucun 
cas s’absenter pour prendre quelques jours de vacances pendant les jours d’école. De même, 
les rendez-vous chez les médecins, dentistes, spécialistes seront pris en dehors des heures de 
cours. Chaque titulaire peut, suivant les circonstances, autoriser une sortie ponctuelle. 
 

 Matériel 
 

Partant du principe qu’un bon ouvrier doit avoir de bons outils, il est nécessaire que 
chaque enfant puisse travailler avec un matériel adapté et suffisant. Dans cette optique, l’école 
fournira le matériel classique aux élèves mais ceux-ci devront se pourvoir du matériel non 
fourni et demandé par les titulaires de classe ou les maîtres spéciaux ( stylo, encre, crayons de 
couleur, mais aussi pantoufles de gym et nécessaire pour la piscine) 

Une liste sera remise par les titulaires et les maîtres spéciaux dès la rentrée scolaire. 
 
 

 Sport à l’école 
 
 Nous sommes convaincus qu’une bonne forme physique des enfants favorise le 
développement intellectuel et permet une meilleure concentration  de ceux-ci. 
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 Il est donc impératif que chaque enfant fasse un effort pour participer à chaque séance 
sportive. Un élève ne sera exempté du cours de gymnastique ou du cours de natation 
qu’avec un avis médical favorable. 

De même, un titulaire de classe ou maître spécial,  ne pourra en aucun cas, empêcher 
un élève de participer aux cours de gymnastique ou de natation. 

Les élèves dispensés des cours pratiques pour des raisons médicales doivent assister, 
aux leçons (sauf si leur état de santé ne permet pas les déplacements).  
 

Réunion de parents 
 

 Deux fois par an, (Noël et fin d’année) les parents sont invités à s’entretenir avec 
les enseignants. Cependant, en première année primaire, une première réunion pourra 
être organisée au moment de la Toussaint.  

Outre ces moments de rencontre, les parents pourront toujours prendre contact avec un 
enseignant pour organiser une rencontre.  

Les parents ne pourront jamais exiger de l’enseignant une entrevue immédiate. 

Je vous signale que les représentants des parents élus au Conseil de participation sont les 
porte-parole des parents  auprès du P.O. et des enseignants. Les parents peuvent donc 
contacter les "délégués" dès que le besoin s'en fait sentir. 

   Les parents qui le souhaitent pourront également s’entretenir avec les 
responsables du centre P.M.S. 
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     Art. 1 :  L’école est, depuis 1918, une étape obligatoire dans la vie d’un être humain. 
 L’école  fondamentale est donc un lieu de «passage », de «rencontres » et de «vie » 
où chacun est invité à construire et à «se construire » tout en respectant les personnes  
qu’il rencontrera tout au cours de sa scolarité, les locaux, et les objets mis à sa disposition.  
     L’équipe éducative fera tout ce qui est possible pour que chaque enfant puisse grandir  et 
acquérir des savoir- faire et des savoirs. Inversement, l’école attend de l’élève qu’il agisse en 
personne responsable et respecte les quelques points de règlement qui suivent. 
 
 
 

            
���	�
���
������������	���� �
 

   
       Art. 21 :  L’enfant est tenu de participer à tous les cours ou activités  

pédagogiques (piscine, gymnastique, … compris ). 
                         Art. 22 : Un certificat médical sera remis à l’école en cas d’exemption répétée 
du cours de  natation. 
                         Art. 23 :  L’horaire suivant est défini par le P.O. et chacun est tenu de le 
respecter. 

*lorsqu’il y a piscine de 13h15’ à 16h25’ 
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 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Matin 
Herbeumont 

8h30’� 11h45’ 
St-Médard & Martilly 

8h 35’� 11h55’ 

Herbeumont 
8h30’� 11h45’ 

St-Médard & Martilly 
8h 35’� 11h55’ 

Herbeumont 
8h30’� 11h45’ 

St-Médard & Martilly 
8h 35’� 11h55’ 

Herbeumont 
8h30’� 11h45’ 

St-Médard & Martilly 
8h 35’� 11h55’ 

Herbeumont 
8h30’� 11h45’ 

St-Médard & Martilly 
8h 35’� 11h55’ 

Après-midi 13h15’� 15h35’ 13h15’� 15h35’*  13h15’� 15h35’ 13h15’� 15h35’ 
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Art. 2 4  Une arrivée à l’heure est nécessaire pour une bonne  organisation des activités. 

 
              En classe maternelle, arrivée au plus tard à 9h. 
 
Art. 25  Toute absence sera justifiée le premier jour d’absence … 

�  par une note écrite( cf. chapitre TEXTES LEGAUX) 
              �  par un certificat médical  pour une absence supérieure à trois jours. 
                   (Seuls les élèves du primaire sont tenus à cette obligation). 
 
Art. 26  Dès  le rassemblement des élèves, ceux-ci doivent   - le matin, lors des récréations  ou 
en toutes autres situations – se regrouper rapidement dans l’ordre et le calme. 
 
Art. 27  Une surveillance est organisée pendant le temps de  midi pour les enfants venant de 
l’extérieur et pour ceux dont les parents sont absents à ce moment de la journée. 
             Rappelons toutefois qu’un retour à la maison le temps de midi est bénéfique pour 
l’enfant. 
 
Art. 28  Les enseignants doivent  rester au maximum 10 minutes après les cours pour 
effectuer une surveillance. Les parents qui viennent rechercher leur(s) enfant(s) sont tenus de 
venir pendant cette période. 
             Les enfants du maternel pourront retourner seuls chez eux, uniquement si leurs 
parents fournissent une note écrite.  
 

�����
�����������������

 
                                   
                                Art. 31  Pour un travail de qualité, pendant les cours : 
   �  je garde le silence, 
   �  je ne me déplace pas, 
                                           �  je ne mange pas,    
                           � je lève mon doigt lorsque je veux poser une question ou donner une 
réponse, 
                � je laisse parler celui qui a la parole, 
    � j’écoute celui qui s’exprime, 
    � je viens à l’école avec mon matériel, 
    � je suis honnête lors d’une évaluation. 
 
 Art. 32  Pour un épanouissement de tous, je respecte les autres : 
     �  j’accepte tous mes condisciples, même dans leur différence, 
     � je parle sans blesser  les autres élèves et sans être grossier, 
     � je ne me moque pas des plus faibles, 
     � je ne me bats pas, 
     � je n’insulte pas. 
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Art. 33 Pour des conditions d’hygiène décentes : 
     �  je me présente à l’école dans un bon état de propreté vestimentaire et corporelle, 
     � je déclare immédiatement toute maladie contagieuse telle que la diphtérie, tuberculose, 
gastro-entérite, coqueluche, oreillons, rougeole, rubéole, varicelle,  pédiculose (épidémie de 
poux), … 
     � Je remets un certificat de guérison si j’ai contracté une maladie contagieuse et que je 
suis guéri, 
     � Pour mon bien et si mes parents le désirent, j’informe les enseignants si je suis sujet à 
un problème quelconque de sorte que les éducateurs puissent réagir en cas d’ennui. 

 
 Art. 34  Pour un travail dans de bonnes conditions, je respecte le matériel et les locaux : 
     �  je garde les locaux les plus propres possible, 
     � je ramasse ce qui pourrait se trouver par terre, 
     � si on me prête, je rends dans l’état où l’objet se trouvait, 
     � je ne joue pas avec les objets des autres, même les vélos, 
     � je ne dégrade ni les locaux ni le matériel mis à ma disposition. 
 
 
��������������������������������������� �����
��������
 
     Art. 41 Si un élève ne respecte pas le présent règlement, des sanctions seront prises à son 
égard. Celles-ci suivront la progression suivante : 
 
                                     �   un rappel à l’ordre, 
                                        �  une punition à faire en classe, 
                                          �  un mot dans le journal de classe avec punition à faire chez    
                                                        soi (à faire signer), 
                                             �  une exclusion temporaire, 

                           �  une exclusion définitive.  
 

     Art. 42 Les enseignants ou éducateurs sont seuls responsables des sanctions infligées à un 
élève. Dans aucun cas, une autre personne ne peut contester la sanction. 
                Peut être exclu l’élève qui, par son comportement, porte atteinte à l’intégrité 
physique, psychologique ou morale d’un membre du personnel ou d’un autre élève, 
compromet l’organisation et la bonne marche de l’établissement ou lui fait subir un préjudice 
matériel ou moral grave. 
               Un recours peut être introduit par les parents, par lettre recommandée dans les dix 
jours ouvrables qui suivent la notification de l’exclusion définitive. 
 
    
 

��  ���������	��������
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Si certains enfants emportent à l’école  des objets personnels*, quelle que soit leur valeur, ces 
objets sont sous la seule responsabilité des responsables légaux et aucune assurance 
n’interviendra  en cas de détérioration, de perte ou de vol. 
 
Aucune réclamation ne pourra  être sollicitée par le biais de l’école. 
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Si toute fois, un arrangement intervient entre les parents, celui-ci  sera d’ordre privé et 
l’école n’interviendra pas dans transactions  les entre les différentes parties 
 
* voici une liste non exhaustive des objets ciblés : 
Montre ,vélo, appareil photo, GSM ,ballon, jeux vidéo, PSP, MP3, …,   
 
 

��   ��	
�
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Les endommagements commis volontairement par les enfants aux bâtiments ou aux mobiliers 
scolaires seront exclusivement et entièrement à charge des personnes civilement responsables 
de l’enfant coupable. Nous entendons par endommagements tous bris ou dégradation 
intentionnels. 
 
 
 

#� $����"��
��"��%����
�������
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Conformément aux textes légaux en rapport avec l’obligation scolaire, les responsables 
légaux sont tenus de remettre un justificatif d’absence (dont un modèle est ici joint) le plus 
rapidement possible. 
Le certificat médical et toute autre pièce justificative devront y être agrafés. 
  
 
 
Tous les cas non prévus dans ce règlement seront examinés en concertation par l’équipe 
éducative. 

 
 

��
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De nombreuses prestations et traitements logopédiques sont organisés au sein des 
établissements scolaires pendant ou en dehors des 28 périodes de cours hebdomadaires. 
 
Ces prestations ne figurent pas parmi les motifs d’absences légaux tels que précisés par 
l’’article 4 § de l’Agcf du 23novembre 1998 ce qui entraine des divergences d’interprétation 
dans la possibilité d’autoriser ou non ces rééducations dans le temps scolaire.  
 
La logopédie ne fait pas partie des activités décrites dans l’article 16, §3, du décret du 24 
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental. 
 
Les logopèdes n'occupent donc pas dans l'enseignement maternel et primaire ordinaire des 
emplois organiques, financés ou subventionnés par la Communauté française et les prestations 
et traitements logopédiques ne sont pas financés ou subventionnés par la Communauté 
française. 
 
Ils n'entrent par conséquent pas dans le champ d'application de la gratuité de l'enseignement.  
Ils sont facultatifs tant au niveau de leur organisation par l'école qu'au niveau de leur suivi par 
les élèves à l'école. 
 
Les prestations et traitements logopédiques ne peuvent s’effectuer au détriment du 
temps consacré à l’apprentissage des matières obligatoires figurant au programme des 
études, et doivent donc, en principe, se situer en dehors des périodes de cours. 
 
Cependant, à titre exceptionnel, lorsqu’il s’avère difficile en termes d’organisation ou peu 
souhaitable au vu de l’état de fatigue de l’enfant, de situer l’entièreté des traitements 
logopédiques nécessaires en dehors des vingt-huit périodes de cours hebdomadaires, le 
directeur d’école, peut autoriser qu’une partie de ceux-ci se déroulent dans le temps scolaire. 
 
Cette dérogation ne pourra toutefois être accordée qu’après concertation avec 
l’ensemble des personnes concernées (la direction de l’école, l’institutrice concernée, le 
Centre PMS, le (la) logopède et les parents) autour du projet de prise en charge 
logopédique. Cette concertation visera à apporter un éclairage à la direction sur la 
pertinence d’une prise en charge partiellement dans le temps scolaire et sur les 
modalités concrètes d’une articulation constructive entre les acteurs concernés. 
 
Une convention de rééducation logopédique devra être complétée et signée par l’ensemble des 
personnes concernées. La formule tiendra lieu de justification d’absence et sera tenue à la 
disposition des services d’inspection et de vérification. 
 
Il est évident que la prise en charge logopédique ne doit se substituer au travail de remédiation 
des enseignants, mais doit rester un acte paramédical de rééducation vis à vis de cas avérés. 
La collaboration entre enseignants et logopèdes, dans le respect des rôles de chacun, restant 
essentielle. Dans ces conditions, les rééducations prendront tout leur sens et trouveront 
davantage d’efficacité par rapport aux objectifs à atteindre.  
 
Il semble également utile de préciser que pour que les frais de la rééducation soient pris en 
charge par la mutuelle, une prescription médicale reste indispensable. 
 

��
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Enseignement maternel 
 

Quelle que soit l’année dans laquelle il est inscrit, un élève de l’enseignement maternel ne 
peut changer d’école ou d’implantation à comptage séparé au-delà du 15 septembre 
(changement libre jusqu’au 15 septembre inclus). 
 

Remarque : dans le cas d’une 1ère inscription en Communauté française en cours d’année 

scolaire (exemples : arrivée d’un élève en Belgique ou venant d’une autre communauté ou 

provenant d’une école privée non subventionnée, 1ère entrée à l’école maternelle …), il est 

admis que le délai de 15 jours calendrier prenne cours à partir du 1er jour de présence à 

l’école. Ce délai n’intervient qu’une seule fois par année scolaire et un seul changement est 

autorisé sur cette période. 

 
Enseignement primaire 
 

a)  P1, P3, P5 
 

Un élève qui débute une première (P1), troisième (P3) ou cinquième (P5) année primaire 
peut changer d’école ou d’implantation à comptage séparé librement jusqu’au 15 
septembre inclus. 
Exemple : élèves inscrits au 01.09 en P1,  P3, P5 = les élèves peuvent changer librement 
d’école jusqu’au 15.09 dernière heure de cours. 

 

b)  P2, P4, P6 
 

Un élève de l’enseignement primaire qui poursuit sa scolarité au sein d’un même cycle 
et entame une deuxième (P2), quatrième (P4) ou sixième (P6) année primaire doit rester 
inscrit dans l’école ou l’implantation à comptage séparé où il a débuté le cycle. Cet 
élève ne peut, à aucun moment, changer d’école, sans procédure de changement d’école, 
au terme de sa première, troisième ou cinquième année primaire. 

 Exemple : un élève qui termine avec succès une P1, P3 ou P5 dans une école ou 
implantation ne peut être inscrit en P2, P4 ou P6 dans une autre école ou dans une 
autre implantation à comptage séparé. 

 

c)  Année complémentaire 
 
Un élève de l’enseignement primaire qui bénéficie d’une année complémentaire doit 
l’effectuer dans l’école qui l’a préconisée.  Cette année complémentaire fait toujours 
partie du cycle. 

 Exemples :  
1) un élève doit effectuer une année complémentaire au terme d’une P1.  L’enfant ne peut 
changer d’école pour accomplir cette année complémentaire. 
2) Un élève doit effectuer une année complémentaire au terme d’une P4.  L’enfant ne peut 
changer d’école pour accomplir cette année complémentaire. 

 

 



Livret d’informations                                2011-2012                                           page 29 sur 33 

On peut résumer ces principes de la manière suivante : 
 

 Enseignement 
maternel 

Enseignement primaire 

Cycle Cycle Cycle 
P1 P2 P3 P4 P5 P6 

 
 
Changement libre jusqu’au 15 
septembre (dernière heure de cours) 

 
 
 
OUI 

 
OUI 

 
NON 

 
OUI 

 
NON 

 
OUI 

 
NON 

  Année complémentaire 
P1 P2 P3 P4 P5 P6   
 
NON 

 
NON 

 
NON 

 
NON 

 
NON 

 
NON 

 

(1) année complémentaire après la 1ère ou la 2ème année du cycle 
 
 
Dérogations 
 

Par exception aux principes qui précèdent, un changement d’école est ou peut être autorisé à 
tout moment dans 2 séries de circonstances comme expliqué ci-dessous. 
 

2.4.1.3. Motifs pouvant justifier un changement. 
 

Il faut distinguer 2 séries de motifs : 
·  ceux qui sont expressément et limitativement énumérés par le décret « Missions » ; 
·  ceux qui relèvent du cas de force majeure ou de la nécessité absolue. 

 
2.4.1.3.1. Les motifs énumérés par le décret « Missions » (article 79, §4) 
 

Lorsqu'un changement d'école ou d’implantation à comptage séparé est demandé après le  
15 septembre ou en cours de cycle (niveau primaire uniquement) pour l’une des raisons 
énumérées ci-dessous, la procédure relève uniquement du directeur de l’école de départ 
qui pour autant que les raisons invoquées soient établies, ne dispose d’aucun pouvoir 
d’appréciation sur l’opportunité du changement et doit donc, le jour même, accorder le 
changement sollicité : 
 

1) le passage de l’élève d’une école à régime d’externat vers un internat et vice versa  
2) le changement répondant à une mesure de placement prise par un magistrat ou par un 

organisme agréé en exécution de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la 
jeunesse ou répondant à une mesure d’aide prise dans le cadre du décret du 4 mars 
1991 relatif à l’aide de la jeunesse (une copie de la décision de l’autorité ou de 
l’organisme agréé est jointe à la demande de changement d’école ou d’implantation) ; 

3) la suppression, après le 15 septembre, du service du restaurant ou de la cantine 
scolaire, d’un service de transport gratuit ou non, ou des garderies du matin et/ou du 
soir, si l’élève bénéficiait de l’un de ces services et si la nouvelle école lui offre ledit 
service ; 

4) le changement de domicile (l’attestation par les services de l’état civil de la demande 
de domiciliation ou tout autre document attestant du changement de domicile est joint 
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à la demande.  La nouvelle adresse doit apparaître sur les formules de demande de 
changement d’école ou d’implantation) ; 

5) l’accueil de l’élève, à l’initiative des parents, dans une autre famille ou dans un centre, 
pour raison de maladie, de voyage ou de séparation des parents ; 

6) l’impossibilité pour la personne assurant effectivement et seule l’hébergement de 
l’élève de le maintenir dans l’école choisie au départ, en raison de l’acceptation ou de 
la perte d’un emploi (une attestation de l’employeur doit être jointe à la demande de 
changement d’école ou d’implantation) ; 

7) la séparation des parents entraînant un changement du lieu d’hébergement de 
l’élève (l’attestation par les services de l’état civil de la demande de domiciliation ou 
tout autre document attestant du changement de domicile est joint à la demande.  La 
nouvelle adresse doit apparaître sur les formules de demande de changement d’école 
ou d’implantation) ; 

8) l’exclusion définitive de l’élève ; 
9) en ce qui concerne l’enseignement primaire, la non organisation au sein de l’école ou de 

l’implantation d’origine de l’année d’études que doit fréquenter l’élève. 
 

Lorsqu’une de ces circonstances autorise le changement d’école pour un élève, l’autorisation 
peut aussi valoir pour ses frères et sœurs ou pour tout autre mineur vivant sous le même toit. 

 
2.4.1.3.2. Raisons liées à la force majeure ou à l'absolue nécessité 
 
Lorsqu'un changement d'école ou d’implantation à comptage séparé est demandé après le  
15 septembre ou en cours de cycle (niveau primaire uniquement) pour des raisons liées à la 
force majeure ou à l'absolue nécessité et dans l’intérêt de l’élève, la procédure relève, au 
premier chef, du directeur de l’école fréquentée par l’élève. Elle nécessite l'intervention du 
service de l’Inspection de l’enseignement fondamental ordinaire uniquement en cas d’avis 
défavorable du directeur. 
 

On relèvera que le décret précise qu’ « on entend notamment par nécessité absolue […] les 
cas où l'élève se trouve dans une situation de difficultés psychologique ou pédagogique telle 
qu'un changement d'établissement s'avère nécessaire ». 
 

Si après audition des parents ou de la personne investie de l’autorité parentale, l’avis du 
directeur d’école est favorable, le changement d’établissement est autorisé.  (Il n’est plus 
nécessaire de transmettre une copie pour information à l’Inspection.)  
 
Il est à noter que l’audition des parents ou de la personne investie de l’autorité parentale est 
obligatoire et doit être retranscrite dans un procès-verbal signé par les différentes parties.   
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Les centres psychomédico-sociaux ont pour but d’aider nos enfants dans leur 
développement, leurs études et leur orientation. 
 

Ils sont gratuitement à leur disposition ainsi qu’à la vôtre. 
 

      Nous vous demandons de bien vouloir compléter la présente formule. 

 
 
 
 
Je soussigné(e) ……………………………………….. , responsable légal  

                                                                         ( nom  prénom) 
de …………………………………………………………… 
                         ( nom  prénom de l’enfant) 

- accepte 
- n’accepte pas 

 
que l’élève nommé ci-dessus puisse bénéficier des services du centre psychomédico-
social suivant : 
  

Centre P.M.S. libre de Neufchâteau. 
Rue des Charmes, 3 

6840 NEUFCHATEAU 
��� � 061 / 27 14 38 

 
 Mon autorisation est valable aussi longtemps que l’enfant fréquente l’école communale 
d’Herbeumont mais je me réserve le droit de retirer celle-ci, par écrit, à tout moment. 
 
 

Fait à …………………………….. , le …… /…… /…… 
 
Signature 

 

���� ���������	
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                                                  ( nom  prénom) 
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                                     Signature 
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Je soussigné(e)……………………………………….. , responsable                                              
                                  (nom  prénom) 
 
légal  de …………………………………………………………… 

                         (nom  prénom de l’élève) 

	  Donne l’autorisation de diffuser les images de mon enfant prises dans le cadre des 

activités scolaires. 

Cette autorisation donnée à titre gracieux, est valable pour toute la durée de la scolarité.  

Ces images ne seront accompagnées d'aucune information susceptible de rendre 
identifiable(s) votre(vos) enfant(s) et votre famille. Le nom ne sera pas mentionné et les 
légendes accompagnant les images ne porteront pas atteinte à la réputation de votre enfant ou 
à sa vie privée. 

 

	  Ne donne pas l’autorisation de diffuser les images de mon enfant prises dans le cadre des 

activités scolaires. 

   
Fait à …………………………….. , le …… /…… /…… 

 

Signature précédée de la mention manuscrite 

« Lu et approuvé, bon pour accord » 
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